
Désignation d’un secrétaire de séance

M. LE MAIRE : Je vous propose de nommer un secrétaire de séance qui pourrait être Teddy

BENETEAU qui a l’air d’être intéressé. Teddy tu es nommé à l’unanimité secrétaire de séance et je te

félicite pour cette brillante nomination, très éphémère puisqu’elle n’est valable que pour cette séance !

L’Assemblée Communale, à l’unanimité des suffrages exprimés, en décide ainsi.
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